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du numÃ©rique

Description

PrÃ©sentÃ© Ã  lâ€™occasion de la deuxiÃ¨me Ã©dition des Â« Assises pour la diversitÃ© du cinÃ©ma
franÃ§ais Â», ce rapport est rÃ©digÃ© par celui qui fut notamment le Â« monsieur cinÃ©ma Â» de
Canal+ et lâ€™auteur de La vingt-cinquiÃ¨me image (Ed. Gallimard), ouvrage qui a fait date. Somme de
sept mois de travaux menÃ©s avec une trentaine dâ€™experts, ce rapport sâ€™inscrit dans la continuitÃ©
du Culture-acte 2 remis par Pierre Lescure en mai 2013 (voir REM nÂ°26-27, p.55). Une polÃ©mique
lancÃ©e en dÃ©cembre 2012 par le producteur et distributeur Vincent Maraval, dÃ©nonÃ§ant la
dÃ©mesure des cachets de certains rÃ©alisateurs, scÃ©naristes ou acteurs et un systÃ¨me dâ€™aides
devenu inÃ©galitaire, eut le mÃ©rite de mettre au jour les dÃ©rives du systÃ¨me de financement dâ€™un
secteur immanquablement fragile. La bipolarisation de la production cinÃ©matographique avec, dâ€™un
cÃ´tÃ©, les films Ã  gros budget et, de lâ€™autre, les Â« petits films Â», au dÃ©triment des Â« films du
milieu Â», selon lâ€™expression de la rÃ©alisatrice Pascale Ferran, montre le dÃ©tournement
dÃ©sormais chronique de lâ€™esprit du dispositif franÃ§ais justifiÃ© par la dÃ©fense de la diversitÃ©
culturelle.

Avant dâ€™avancer quelque cinquante propositions, le rapport de RenÃ© Bonnell dresse un Ã©tat des
lieux dÃ©taillÃ© des diverses composantes du secteur, le financement de la crÃ©ation, la production, la
distribution, la diffusion tÃ©lÃ©visuelle, la vidÃ©o, la tÃ©lÃ©vision de rattrapage, le systÃ¨me
dâ€™aide, les exportations et, bien sÃ»r, le dÃ©veloppement du numÃ©rique avec lâ€™arrivÃ©e
imminente du gÃ©ant amÃ©ricain de la vidÃ©o en streaming par abonnement Netflix. Sâ€™appuyant sur
les chiffres livrÃ©s par le CNC dans son Ã©tude sur lâ€™Ã©conomie des films, il souligne que les
secteurs de la production et de la distribution cinÃ©matographiques sont structurellement dÃ©ficitaires.
ParallÃ¨lement, il dÃ©montre le processus Â« dâ€™affaissement Â» du systÃ¨me de financement du
cinÃ©ma franÃ§ais, basÃ© sur des cotisations aux fonds de soutien et des montants dâ€™obligations
dâ€™investissements qui sont Ã  la baisse. Il y a donc urgence Ã  restructurer le secteur comprenant un trop
grand nombre de petites unitÃ©s de production et de distribution, ainsi quâ€™Ã  rÃ©nover le dispositif de
financement public et le cadre rÃ©glementaire. Deux points essentiels du rapport concentreront
assurÃ©ment les discussions dans le cadre des arbitrages Ã  venir : la transparence du financement des
films et la chronologie des mÃ©dias.

Le manque de transparence dans le financement des films a permis notamment une augmentation
significative des cachets distribuÃ©s, une dÃ©rive qui ne concerne au demeurant quâ€™une minoritÃ© de
films. PrÃ´nant lâ€™autorÃ©gulation de la profession, le rapport prÃ©conise nÃ©anmoins une
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modÃ©ration des rÃ©munÃ©rations, en incitant au partage du risque commercial par un intÃ©ressement
aux recettes calculÃ© sur des donnÃ©es facilement vÃ©rifiables par tous, comme le nombre
dâ€™entrÃ©es en salle. Pour limiter lâ€™inflation des devis, lâ€™obtention de certains soutiens ou
investissements pourrait Ãªtre conditionnÃ©e Ã  la maÃ®trise des coÃ»ts. De mÃªme, la pratique du
prÃ©financement, qui se transforme pour 20 % des productions en un sur- financement permettant au
producteur de sâ€™assurer une marge, avant mÃªme que ne dÃ©bute lâ€™exploitation commerciale,
contribue Ã©galement aux dÃ©sÃ©quilibres Ã©conomiques du secteur en reportant les risques sur les
autres partenaires financiers.

Concernant la chronologie des mÃ©dias, calendrier de sortie dâ€™un film par support, le rapport Bonnell
insiste sur la nÃ©cessitÃ© de conserver un dÃ©lai de quatre mois dâ€™exclusivitÃ© aux salles. En
revanche, dans la lignÃ©e du rapport Lescure, il prÃ©conise de raccourcir le dÃ©lai imposÃ© Ã  la
vidÃ©o Ã  la demande par abonnement Ã  18 mois, Ã  compter du jour de sortie en salle, au lieu de 36
mois aujourdâ€™hui, avec en contrepartie des obligations de financements pour les opÃ©rateurs des
services en ligne. Plus inattendue est la proposition de RenÃ© Bonnell de remettre en cause la rÃ¨gle de la
sortie obligatoire en salle dâ€™un film pour avoir accÃ¨s aux aides du CNC, proposant de rÃ©soudre ainsi
le problÃ¨me des embouteillages, consÃ©quence de la sortie simultanÃ©e dâ€™une dizaine de films en
moyenne chaque semaine, par lâ€™exploitation directe en vidÃ©o dont pourraient faire lâ€™objet les
films les plus fragiles. Reste cette incertitude : comment miser Ã  lâ€™avance sur le succÃ¨s dâ€™un film ?

Si rien nâ€™est fait, lâ€™avenir du cinÃ©ma franÃ§ais, premier en Europe avec un systÃ¨me dâ€™aide
internationalement saluÃ© pour son efficacitÃ©, sera Â« hypothÃ©quÃ© Â», selon le mot de lâ€™auteur
du rapport.
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